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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audiences des 25 et 27 

février. 

(Présidence de M. le comte de Bastârd.) 

POURVOI DE MM. RASPAIL , BONI AS, DLANQU1 , THOURET 

ET GERVAIS. 

lorsqu'un crime ou délit est commis à V audience'^ une 

Cour d'assises, cette Cour a-t-elle le droit et le devoir 

de juger de suite, et sans désemparer, ce crime ou ce 

délit, SANS INTERVENTION DU JURY, alors même que ce 

crime ou ce délit est un crime ou un délit politique? 

\ (Oui.) 

1
 des paroles prononcées dans sa défense par an individu 

prévenu d'un délit de la presse, peuvent-elles cons-

tituer un crime ou délit distinct de celui à raison du-

quel il est traduit devant la Cour d'assises? (Oui.) 

Âpparlient-il à la Cour d'assises de décider si ces paro-

les ne sont que le développement et la reproduction 

de l'écrit qui a donné lieu à la poursuite , ou si elles 
constituent un délit distinct ? (Oui.) 

Jamais , depuis longues années , un public aussi 

nombreux n'avait assisté aux. audiences de la Coar de 

cassation; outre l'intérêt politique que présentait l'af-
taire soumise à la délibération de la Cour, on savait que 

ie pourvoi des demandeurs en cassation soulevait les 

questions les plus graves sur les attributions de la Cour 

«ssises et sur les limites du droit de défense. 

! Les demandeurs en cassation avaient obtenu de la 

lour un arrêt qui leur accordait la faculté de conserver 

, eur liberté provisoire jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 

leur pourvoi , à la charge par chacun d'eux de fournir 

™e caution de 1000 fr. M. Blanqui a seul satisfait à 

cette condition de l'arrêt ; MM. Raspail etBonias se sont 

constitués prisonniers le matin de la journée du 'a5 ; M. 

j-nouret était déjà détenu pour une précédente condam-

na ion; M. Gervais ne s'est pas constitué et n'a pas 
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DEUXIÈME MOYEN. 

Pour Antony-Thouret et Bonias. 

L'arrêt déclare qu'ils ont dit tous deux que la conduite de 
la Cour avait été déloyale et indigne; que par ces discours , 
publiquement proférés dans l'enceinte et pendant la durée de 
l'audience, ils se sont rendus coupables i'outrages faits pu-
bliquement à des fonctionnaires publics, à raison de leurs 
fonctions : délit prévu par les art. 1 de la loi du 17 mai 1819, 
et 6 de la loi du 25 mars 1822. 

L'avocat a soutenu : i° qu'aucune action n'était 

ouverte pour les délits; 2° que la Cour d'assises était in-

compétente pour prononcer sur un pareil délit, et voici 
comment il l'a prouvé : 

i° L'art. i3 de la loi du 17 mai 1819 déclare que : 

Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte at-

teinte à la considération de la personne ou du corps 

auquel le fait est imputé EST UNE DIFFAMATION . Il ajoute 

que : Toute expression outrageante qui ne renferme 

l'imputation d'eucun FAIT, est une INJURE. 

Ces mots : La conduite de la Cour est déloyale et in-

digne, sont évidemment une DIFFAMATION ou une INJURE: 

DIFFAMATION , car on peut y voir l'imputation du fait de 

déloyauté; INJURE , car c'est évidemment une expression 

outra geante. 

Maintenant l'art. i5 de cette même loi pnnit la diffa 

famation ou l'injure envers les Cours, tribunaux et au-

tres corps constitués, d'un emprisonnement et d'une 

amende. 

Il est bien évident que Antony Thouret et Bonias ont 

diffamé ou injurié LA COUR . Comment l'out-ils diffamée 

ou injuriée ? Par un discours proféré dans un lieu pu-

blic. C'est ainsi , en effet , que la Cour d'assises elle-

même a qualifié leur délit ; seulement elle ajoute que 

c'est un délit d'outrage à raison des fonctions. 

Tout cela bien établi , vient l'article 23 de la même 

loi du 17 mai 1819. Cet article dit : « Ne donneront lieu 

» à aucune action en diffamation ou injure les discours 

» prononcés devant les Tribunaux. » 

Comment donc , en présence de ces dispositions com-

binées , a-t-on pu condamner Antony Thouret et Bo-

nias ? Il est vrai cependant que la loi ne laisse pas la ma-

gistrature désarmée ; elle déclare que les faits diffama-

toires étrangers à la cause donnent ouverture à l'action 

publique , lorsqu'elle aura été réservée par les Tribu-
naux. 

2° Ici vient le moyen d'incompétence. La Cour ne 

pouvait condamner , parce qu'il n'y avait pas délit ; il 

n'y avait pas délit, parce qne la loi excepte de toute 

punition les discours diffamatoires et injurieux proférés 

à l'audience , à moins qu'ils ne soient étrangers à la 

cause. 

Supposons qu'il en est ainsi , et que le délit existait. 

Le ministère public devait faire ses réserves , la Cour 

lui en donner acte , et les prévenus auraient , plus tard, 

répondu devant le seul juge compétent. 

Ce juge , quel est-il ? le jury. Au jury seul la loi du 26 

mai 1819, celle du 20 octobre i83o , celle du 18 avril 

i83i , renvoient la connaissance de tous les déiits com-

mis par la voie de la presse ou par tout autre moyen de 

publication; et en tête des moyens de publication , l'art. 

I
ER

 de la loi du 17 mai 1819 place les discours proférés-

dans les lieux publics. 

Ici d'ailleurs l'incompétence se présentait sous un au-

tre rapport. En disaut que la Cour se conduisait d'une 

manière indigne et déloyale , Antony Thouret et Bonias 

outrageaient la Cour pour des faits relatifs à ses fonc-

tions. Eh bien ! la loi les autorisait à prouver la vérité 

de leur allégation ; et cette preuve , ils avaient , aux 

termes de l'art. 21 de la loi du 26 mai 1819 , huit?jours 

pour la fournir. 

Croirait-on que pour échapper a la force de ce double 

argument , on oppose que le délit prévu par les art. i3 
et :Gde la loi du 17 niai 1819 est indépendant du délit 

prévu par l'art. 2-22 du Code pénal , et qu'en consé-

quence, en vertu de cet art. 222 combiné avec les art. 

181 5o/< et 5o5 du Code d'instruction criminelle., la 

Cour d'assises a pu poursuivre et a dû punir ? 

Et sur quoi se fonde-t-on ? L'article 222 du Code pénal 
porte : « Lorsqu'au ou plusieurs magistrats auront reçu dans 
» l'exercice de leurs fonctions, ou à l'occasion de cet exercice, 
o quelque outrage par paroles tendant à inculper leur hon-
» netllf ou leur délicatesse , le coupable, etc. » 

L'art. i3 de la loi du 17 mai 1819 déclare que toute alléga-
tion ou imputation d'un fait qui porte atteinte a l'honneur ou 
à la considération , est une diffamation. 

teinte à l'honneur ou à la délicatesse, et l'allégation qui 

porte atteinte à l'honneur ou à la considération, ne sont 
qu'une seule et même chose. 

Suivons : La diffamation envers tout dépositaire de 

l'autorité publique pour des faits relatifs à ses fonctions 

( art. 16 de la même loi) , et l'outrage par paroles à un 

magistrat à l'occasion de l'exercice de ses fonctions , ne 

sont qu'une seule et même chose. Il ne reste donc plus 

qu'une seule différence entre les art. 222 du Code pénal, 
et 1 3 et 16 de la loi du 17 mai. 

L'art. 222 porte : Dans l'exercice de ses fonctions , 

tandis que la loi de 1819 porte : Des faits relatifs à leurs 

fonctions. Mais n'est-il pas évident que dans l'art. 222 la 

loi met sur la même ligne, puisqu'elle frappe de la même 

peine l'outrage au magistrat dans l'exercice ou à l'oc~ 

casion de [exercice de ses fonctions ? Qu'importo alors 

l'omission d'un mot qui n'ajoute rien à la pénalité ? 

Il est vrai que ce même article 222 augmente la peine 

quand le délit est commis à l'audience; mais l'art. 14 de 

la loi du 17 mai parle de la diffamation et de l'injure 

commise aussi par des discours tenus dans des lieux pu-

blics , par conséquent à l'audience ; et l'art. 19 va plus 

loin encore, puisqu'il permet, suivant les circonstances, 

d'infliger une peine plus ou moins grave. 

Ainsi l'objection se trouve réfutée. Mais quelle est 

cette objection, et en quoi l'art. 222 est-il applicable à 

la cause? Ce n'est pas cet article qu'il faut invoquer; il 

n'est relatif qu'à un ou plusieurs magistrats INDIVIDUEL-

LEMENT insultés, il n'est pas relatif à un Tribunal, à une 

Cour, à un corps entier de magistrature. C'est l'art. i5 

delà loidu 17 mai 1819 qui, seul, pouvait être invoqué: 

C'est lui qui punit la diffamation ou l'injure envers les 

Cours , Tribunaux , ou autres corps constitués. Antonv-

Thouret et Bonias ont dit ; La Cour se conduit d'une 

manière indigne et déloyale; c'est donc la Cour qu'ils 

ont outragée; ce n'est donc pas l'art. 222 du Code pénal, 

c'est l'art. i5de la loi du 17 mai 1819 qui seul est appli-
cable. 

TROISIÈME MOYEN. 

Violation du droit public , et fausse application des art. 

181 , 5o4 et5o$ du Code d'instruction criminelle. 

Dès qu'il s'agit d'un délit ou d'un crime, le droit pu-

blic en France ne permet pas que deux juges puissent 

prononcer une condamnation définitive; or, dans la 
cause, deux juges ont pu condamner. 

Si les art. 181 , 5o4 et5o5 permettent aux Tribunaux 

de prononcer contre les délits correctionnels les peines 

prévues par les lois, ils autorisent en même temps l'ap~ 
pel de droit contre ces décisions. 

Si les Cours peuvent, en vertu de ces mêmes articles, 

condamner en dernier ressort les délits correctionnels, 

c'est qu'à l'époque où fut promulgué le Code, aucune 

Cour n'avait moins de cinq juges; le prévenu avait donc 

les garanties consacrées par le droit public. 

La loi du 4 mars I 83 I a réduit à trois juges les magis-

trats qui siègent aux Cours d'assises. Voulez-vous leur 

donner le pouvoir de prononcer des condamnations dé-

finitives? Mais vous violez à la fois le droit public et le 

Code lui-même. Voyez, en effet, quand le législateur 
parle des Cours d'assises, il les suppose toujours compo-

sées de cinq magistrats, outre les jurés. (Notamment 
dans l'art. 5o8.) 

M'objectera-t-onquelaloidu4 mars I 83 I ne dépouille 

pas la Cour d'assises des pouvoirs que lui avait donnés 

le législateur de 1808 ? L'argument est frivole ; le légis-

lateur de 1808 ne violait pas le droit public en confé-

rant à cinq juges au moins le droit de condamner un 

citoyen. En réduisant le nombre des juges, la loi de i83 1 

se tait sur leurs pouvoirs; il n'est pas possible de pré-

tendre que là où le droit public parle et où le législateur 

est muet , il faut supposer au législateur la volonté de 
violer le droit public. 

Et qu'on ne nous dise pas qu'il est permis aux trois 

juges de Cours d'assises, de condamner, même à la 

peine capitale, après déclaration du jury. Nous répon-

drions : les magistrats ne condamnent pas; ils se bornent 

à appliquer la loi aux faits reconnus constans par le 
jury. 

QUATRIÈME MOYEN. 

Violation du droit sacré de la défense et de l'art. 23 

de la loi du 17 mai 1819. 

Les prévenus ont développé devant le jury les doc-
trines qui les avaient conduits sur les bancs de la Cour 

d'assises; ils ont plaidé, en hommes convaincus, tout ce 

pji leur a paru propre à produire laconvielion sur l'es-



Biais cet acquittemcnX, c'ét il le prélude d'une condam î 

nation; mais le droit de se défendre, c'était un piège 

que leur tendait la justice. Les juges, le ministère public, 

ont saisi, dans de longs discours, quelques phrases iso-

lées , et, dans une défense qui les avait soustraits à la 

peine réclamée contre eux , la Cour a trouve les môme 

délits qui avaient conduit les prévenus devant les jurés; 

clic en a même trouvé d'autres , et la prison s'est rou-

verte. Quelle est donc cett» épouvantable justice qui 

veut paralyser jusqu'à la défense ? Q loi donc! il faudra 

que l'accusé pèse l'une après l'autre chacune des J 

paroles qu'il prononcera! Il faudra qu'il calcule toutes j 

ses expressions ! Et si , par hasard, il faut , pour qu'il , 

soit acquitté par le jury, que sa voix indignée fasse l'C- j 
tentir le sanctuaire de la justice de plaintes graves et de > 

terribles récriminations, malheur à lui; le jury l'acquit- f 
tera , la Cour le frappera d'une condamnation rigou-

reuse. Quoi! l'amende, la prison, l'infamie , la mort j 
peut-être, prononcée par trois magistrats, parce que 

ma défense m'aura commandé tels ou tels moyens qui 

leur paraîtront criminels ! Et c'est dans un pays qui se 

dit humain et civilisé que de pareilles doctrines pour-

raient s'établir! Juges , écoutez la défense ; si elle vous 

déplaît, écoutez-là toujours, carellc est sacrée. Cet homme 

qui parle, c'est un citoyen comme vous, c'est votre égal 

aux yeux de la loi , c'est votre semblable aux yeux de 

Dieu. Il dispute sa liberté, ou son honneur ou sa vie , 

ces douze jurés qui l'écoutent peuvent les lui ravir. Ah ! 

qu'il parle , qu'il s'écrie , qu'il se débatte , qu'il s'em-

porte même ! Que voulez-vous ? sa tête est l'enjeu. Lais-

sez à l'avocat le soin de rappeler dans le débat le calme 

et la modération que la loi !ui demande , à lui conseil , 

mais non à l'accusé. Magistrats , que vos oreilles soient 

ouvertes pour recueillir tout ce qui est favorable à la dé-

fense; qu'elles se ferment toutes les fois que l'accusé peut 

se nuire à lui-même ! La justice est toute de protection; 

autrement son pouvoir serait le plus terrible de tous ; 

elle ne serait pas la justice , elle serait la vengeance. 

Aussi voyez comme le législateur entoure l'accusé ton-

t< s les fois que son délit n'est qu'un délit de paroles ! Ici 

revient cet article 23 delà loi du 17 mai 18 19, que nous 

invoquerons tout à l'heure encore. Que l'accusé diffame, 

qu'il injurie , la loi le couvre de son égide : n'est-il pas 

assez malheureux ! il se défend, son sort dépend de 
quelques-uns de ceux qui l'écoutent. 

Dans un seul cas, la loi se réserve de le poursuivre; 

c'est lorsque ses diffamations et ses injures sont étran-

gères à la cause. Mais alors même, il faudra bien des 

précautions avant de le traîner devant les Tribunaux; 

et le plus souvent le ministère public qui aura faitses ré-
serves , les laissera s'évanouir. 

CINQUIÈME MOYEN. 

Violation des lois des 17 et 2G mai 181g , de l'art. Cg de 

la Charte de j83o,- de la loi du 20 octobre i83o et de 

celle du 8 avril i83i , et jausse application des art. 

181 , 5> 4 et 5o5 du Code d'instruction criminelle. 

Pendant quinze années, nous avons combattu pour 

obtenir en fait la liberté de la presse que la Charte nous 

promettait comme droit; nous l'avons conquise en juil-

let , nous échappera-t-elle entore ? 

La question actuelle est, pour la presse, une question 

de vie ou de mort. Un écrivain est traduit devant une 

Cour d'assises, sous la prévention d'un délit commis par 

la voie de la presse. Le jury l'acquitte, la Cour le con-
damne. 

Le jury l'acquitte parce que les doctrines qu'il a émi-

ses ne lui paraissent pas coupables , ou les intentions pas 

criminelles; la Cour le condamne, parce que ces mêmes 

doctrines qu'il a développées dans sa défense lui parais-

sent coupables et ses intentions criminelles. Que devient 

la liberté de la presse en présence d'un pareil pouvoir? 

elle meurt devant trois magistrats siégeant en, Cour d'as-
sises ! 

Qu'avons-nous dit pendant quinze ans , nous tous qui 

avons réclamé sans cesse cette précieuse liberté? Donuez 

le jury; enlevez ces délits aux magistrats. Qu'a-t-on fait 

selon qu'on a été plus ou moins hostile à la liberté de la 

presse ? on lui a douné pour juges les magistrats ou les 
jurés. 

Pourquoi ? était-ce par défiance contre la magistra-

ture? ce seiait faire injure aux magistrats et à la loi. Le 

magistrat, entièrement voué à l'étude dis lois qu'il mé-

dite sans cesse, étranger aux habitudes du monde et à 

ces variations successives des idées et des opinions qui 

envahissent tour à tour la société , ne peut apprécier les 

délits de la presse comme ces délits matériels dont la ré-

pression lui est confiée. 11 y a d'ailleurs , dans noU'e 

amour pour cetteliberté, je ne sais quelle jalousiequi nous 

fait prendre en haiueceux qui paraissent vouloir lui im-

poser des limites ; il ne faut pas mettre la magistrature 

aux prises avec les partis. Il y a , dans les fonctions de 

juges , une sainteté qu'il ne faut pas commettre avec la 
violence et le choc des opinions. 

Le jury, au contraire , est l'expression mobile , et par 

conséquent la véritable expi es ion de la société. Tiré du 

milieu de nous, appelé à juger aujourd'hui celui qui 

peut le juger demain, le jury, c'est moi , c'est mon voi-

sin , c'est vous , c'est tous. 11 est donc on ne peut plus 

habile à prononcer sur les délits de la presse. D'autre 

part , à qui s'en prendre quand il condamne ? Voilà 

toute la théorie de l'institution du jury appliquée aux 
délits de la presse. 

' Les lois de 1819, la Charte de i83o , les lois de i83o 

et de 1 83 1 ont appliqué cette théorie dans toute sou 

étendue. Elles sont allées plus loin encore , elles ont at-

tribu^aux Cours d'assises, c'est-à-dire aux jurés, la con 

uaifî-anW' dx^ous les délits commis par une voie quel-

coftqùç.de rj «3Mication, même celle de tous les délits po 

;C^t//én <^';';'|tat que l'on veut qu'une Cour d'assi-

VlMtàJ* par tjois juges seulement , ait le droit de 
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prononcer sur un délit tic poblication, parce que ce dé-

lit aurait été commis à son audience. 

Mais ne voit on pas qu'on établit la plus étrange con-

fusion dans la loi? Vous , juges, vous , magistrats , vous 

ne vous connaissez pas en délits de la presse; vous ne 

devez pas , d'ailleurs, chercher à les connaître. La loi 

veut que les jurés seuls soient appelés à dire s'il y a dé-

lit dans un moyeu quelconque de publication. 

Que nous opposc-t-on ? les art. 181 , 5o4 cl 5o5 du 

Code d'instruction criminelle. 

Mais , d'abord , n'cst-il pas vrai qu'en 1808 ni le légis-

lateur ni les justiciables ne songeaient à la liberté de la 

presse? n'est il pas vrai que depuis cette époque des lois 

spéciales ont réglé les droits et les devoirs de chacun re-

lativement à cetteliberté? Le Code n'était-il pas la loi 

générale pour les délits communs , et n'est-il pas de 

principe que la loi spéciale déroge à la loi générale? 

D 'autre part, de quoi s'occupe l'art. 181 que l'on in-

voque? D'UN FAIT que la loi qualifie DÉUT CORRECTION-

NEL , c'est-à-dire d'un délit matériel que l'on peut immé-

diatement constater. Aussi, pesez les termes de la loi : 

Le président dresse procès-verbal du fait; il entend le 

prévenu et les témoins : je le demande, en quoi cet arti-

cle peut-il se référer à un délit de publication? 

Mais, nousdit-oii, la loi parle de délit correctionnel. 

Oui , sans doute; mais que conclure de là? Il existe 

aujourd'hui diverses espèces de délits. Les uns appelés 

délits correctionnels ; ce sont ceux que les Tribunaux 

correctionnels ont compétence pour juger; les autres, 

appelés par la loi même DÉLITS DE LA PRESSE , lesquels 

sont punis il est vrai d'emprisonnement ou d'amende 

comme les délits correctionnels ; mais qui sont enlevés 

par loi à la compétence des Tribunaux correctionnels. 

Les délits de la presse ne sont donc pas des délits cor-

rectionnels, PUISQUE LES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS NE 

LES JUGENT PAS . Q iand donc le Code d'instruction cri-

minelle a dit délit correctionnel , il n'a pas désigné les 
délit de la presse. 

Ainsi, le législateur de 1808 n'a pas songé aux délits 

de la presse, et le législateur de 1819
 et
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constituant 1.- droit, a créé le délit dans l'abus du droit, 

et l'a renvoyé devant les jurés. 

Aussi, se retranche-t-on dans les art. 5o4 et 5o5. Mais 

que de mauvaises argumentations pour établir sur ces 

deux articles le droit de la Cour d'assises ! Les termes de 

l'art. 5o4 se révoltent eux-mêmes contre l'interprétation 

qu'ils reçoivent. La loi parle des assistans et non pas des 

accusés ; elle parle des assistans qui donnent des signes 

d'approbation ou d'improbation , et non pas des accusés 

qui parlent ou qui se défendent : la loi dit que le prési-

dent peut les expulser; conçoit-on un accusé de crime 

capital, expulsé par le président? 

Nous ne pousserons pas plus loin la discussion sur cet 
article, dont l'art. 5o5 n'est que la conséquence : bien 

évidemment tous deux sont applicables. 

Enfin , s'il était possible de supposer que la Cour d'as-

sises eût droit de juger , il faudrait alors combiner en-

semble l'art. 507 du Code d'instruction criminelle et 

seulement épulsi son droit , mai» 
le droit d'aulrui. encore i 
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°u leur nécessaire, eux seuls 

henstbles. Car pourquoi les accusés ont-ils un 

Pour invoquer sans cesse la loi, pour empêcher stï 'i' ' 

tion , pour réclamer contre chacune de 

les faire constater. Eh quoi ! au lieu d Çf violation: 
•et 

l'accomplissement de ce devoir autant" de xaly!» 

le juge lui paraîtrait en mettre dans ses actp< v""
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* ses actes, i
avocil 

l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819. 

Ici , M
e
 Crémieux démontre que l'art. 507 n'exclut pas 

le jury du droit de CONSTATER LE FAIT ; il reproduit sur 

cet article les argumens présentés par M. le conseiller-

rapporteur , ils sont dignes de toutes les méditations de 

la Cour suprême , et nous n'avons pas besoin de les lui 

retracer : la présence de l'honorable rapporteur nous 

garantit qu'ils seront sérieusement débattus. Mais c'est 

sur l'art. 23 de la loi du mois de mai 1819 que nous ap-

pelons toute l'attention de la Cour. 

La loi dit : les juges saisis de la cause. Quels sont, de 

yant une Cour d'assises, les juges saisis de la cause? Bien 

évidemment les jurés. Eh bien ! donc, si dans la défense, 

des délits de publication ont été commis, que les juges 

saisis de ta cause prononcent. 

Que vient-on nous dire , que les jurés ne sont appelés 

que pour juger un «eul fuit ? Puisque la loi , dans çe cas 

exceptionnel , les investit du droit de juger les délits in-

c 'dens à celui qui occasionne leur réunion ; que vient-on 

nous dire que nous n'aurions pas le droit de récusation? 

Est-ce qu'il n'est pas plus absurde de nous donner trois 

juges , qu'il nous faut subir, que de nous laisser DOUZE 

jurés que nous avons choisis ? 

Le motif qui donnait , pour délit ordinaire, commis à 

l'audience, juridiction aux juges, c'est qu'i s avaient vu, 

c'est que le fait avait eu lieu à l'instant même ; c'est que 

Içs souvenirs pouvaient s'effacer plus tard : ce motif reste 

le même , il est bien plus fort encore pour les jurés. 

Le procureur-géuéral , M. Dupin aîné, prend la pa-
role eu ces termes : 

« Le régime de la liberté n'est pas celui de la licence; 

il se fonde , avant tout , sur le respect de la loi. Chacun 

pçut user de son droit , mais en respectant le droit d'au-

trui ; et , avant tout , le droit public , qui est le patri-

moine commun de tous les citoyens. 

» La justice est donnée pour garantie à tous; mais à 

la charge par tous de la respecter, dans l'intérêt de tous. 

Car si les magistrats, sur leur siège, peuvent impuné-

ment être outragés, la violence usurpe la place du 

droit, il n'y a plus que désordre dans la société, et nous 

rétrogradons de l'état d'un peuple civilisé à l'état d'un 
peuple barbare. 

» La défense d'un accusé doit être libre : et toutefois 

les excès qui la font dégénérer eu aggression ne la ren-

dent pas inviolable; autrement, sous prétexte de se dé-

fendre , ce serait attaquer, attaquer avec impunité; 

l'accusé aurait des droits , et certes il en a de très-grands; 

majis le juge et le pays n'en auraient pas ! 

» 11 faut cependant que la société puisse se dé-

fendre; car, pour elle aussi, la défense est de droit na-
turel. 

I
» Eh!bien, dans la cause qui vous est déférée, voyons 

qui a dépassé les bornes de toute liberté légale, pour ar-

river à h licence que la loi punit. Examinons qui a nou-

se prendrait d'impatience, il abandonnerait^ 

En agissant ainsi, il pourrait bien se délivrer d'une 

trariété, mais il manquerait à son mandat.
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» Dans l'espèce, la Cour a poussé la sollicitude 1 
la retraite des premiers défenseurs, jusqu'à e„
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un d office. Si les accuses l'ont repoussé, c'est enc 

leur propre fait. Mais cette nomination n'était pas taèm 

nécessaire; le Code ne l'ordonne qu'en matière ciït 

nelle, dans les poursuites pour crimes, et non pour!' 

lits. {Art. 294, 181 et 5o8 du Code d'instruction ami. 
nelle. — Arrêt du 10 décembre i83i.) 

>
 » Le second moyen de cassation présente deux questions ■ 

l'une , sur les délits d'outrages envers les magistrats; l'
ailtre 

sur les délits commis à l'audience. Le jugement de ces délita 

n'est pas attribué au jury, mais réservé aux Cours et Tri-
hunaux qui ont le droit de réprimer leur propre offense et 
de juger sur le champ les délinquant, ' 

0 Quant aux outrages, vous trouverez d'abord ce 

droit accordé aux Tribunaux , dans cette loi romaine: 

0 Omnibus magLtratibus , secundum jus potestatis suce, 

» concessum estjuridictionem suam defendere pœnali 

» judicio » (Loi unique , au digeste : Siquis jus dicenû 

non obtemperaverit) ; vous retrouvez le même principe 
dans toutes les législations. 

» M. Henrion de Pansey, dans son ouvrage surfait-

toritéjudiciaire, vous en donne les motifs : 

» Les juges, dit-il, participent à l'inviolabilité de la personne 
du prince, au nom duquel ils rendent Injustice...., et comme 
aux yeux de la loi c'est le prince qui est offense' , et qu'elle voit 
dans le juge un tiers entre la personne offensée et 1 auteur ce 
l'offense, faisant taire la règle qui défend de se faire justice à 
soi-même, non seulement elle confie au juge le soin de si 

propre vengeance, ruais elle lui en fait un devoir rigoureux.' 

» Voilà ce qu'écrivait un homme dont la vie entière 

a été un exemple de toutes les vertus du magistrat, 

comme ses écrits ont été un modèle de science et de ta. 
lent. 

» Aussi trouve-t-on ce droit accordé aux Tribunal» 

dans les anciennes ordonnances , et jusque dans le Code 

républicain de l'an IV; car, république ou monarchie, 

quelle que soit la forme du gouvernement , s'il y a une 

société organisée , il faut qu'il y ait des juges , et que 

ces juges soient protégés contre les atteintes portée» » 

leur ministère. 

» Voici donc le texte remarquable de ce Code , H • 
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« Si quelques mauvais citoyens osaient outrager les 
» accusateurs publics, commissaires du pouvoir execu 1 , 

» l'exercice de leurs fonctions, le président fait a ' »>
slau 

» sir les coupables, etc. » 

» En effet, il n'y a que de mauvais citoyensmW 

sent insulter le juge sur son siège , invoquer la 01 p 

eux , et la violer dans la personne de ses organes . 
» Les citations de M. le conseiller-rapporteur ^ 

ont prouvé que dans un pays où l'institution ^J ^p. 

une origine si antique, et a reçu un si grand■
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 été appliquée. ( Art- 4 1 1 , Code d'instruc-

V ie autre question , non moins importante, est 

' j!'la compétence pour les délits commis dans l'en 

ï'
c
 jgjXribunaux. Là encore il faut reconnaître une 

toute spéciale, qui a aussi ses motifs particu-
11
 Ils sont tirés, non seulement de la nécessité pour 

T ibunaux de faire respecter le sanctuaire de la jus-

«mille par le crime; mais surtout de ce que le crime 

,;rant. Eu effet , 
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uront le fait plus présent; voila pourquoi la loi veut 
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 répression immédiate par le juge qui " 

iina'is puis sure qu'en pareil cas , ; t pour l'effet moral 

Lj
 a

 tant d'influence sur le public. _ 

t Voilà pourquoi la loi, en pareil cas , dispense des 

ujci et des lenteurs ordinaires de l'instruction crimi-

|e, Elle donne au juge qui est là sur le siège, une 

-j vtence générale et absolue , non pour quelques cri-

ICUJ délits, mais pour tous ; elle donne cette compé-

:i jj tous les Tribunaux , même aux Tribunaux civils 

|rt, 181), aux Cours royales en général (même article , 

j 2), et aux Cours d'assises (art. So'j et suivans.) 

(lis ici l'on a répété la même objection : « le délit dont il 

rigil est un de ceux que les lois de la presse attribuent au 

A cela le procureur-général répond que les délits de publi-

atioanesont pas plus puissamment attribués au jury, que ue 

(Suit les meurtres et les autres crimes que les articles 5oj et 

»ij autorisent cependant les Cours d'assises à juger sans le 

A la vérité, on objecte que ces articles ne pourraient aujour 

i'bui recevoir leur application littérale, parce que les Cours 

d'assises sont réduites de cinq à trois ; ce qui ne permet plus 

..cri la majorité exigée de quatre sur cinq. 

Le procureur-général répond que cette difficulté est réelle. 

Elle démontre, dit-il, qu'il ne faut pas se porter si légèrement 

'langer ies lois ; et que lorsqu'on touche à une paitie de la 

législation, !! faut prendre le temps de voir- si l'on ne préjudi-

ce pas à d'autres ! Avis au législateur. Car s'il est vrai de di-

re : De fol juge , briève sentence , on peutdire la même chose 
lune loi irréfléchie. 

Du reste, le procureur-général pense que la loi ayant plu 

joigé une proportion dans la majorité qu'un nombre lixe, 
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•J * applique même aux plaidoyers civils, n'a pour but que 

aux juges de la cause l'appréciation des discours 

.. démontre que 1 
emph toutes les conditions qu'il exige, et qu'elle n'en a fait 
|'i une juste application. 

«a'uurde ensuite l'objection tirée de l'art. 23 de la loi du 17 

9, qui régie, dit-on, tous les cas dans lesquels la dé 

■•ose peut être incriminée, et qui appelle à en connaître les 

ÏW jatiij de l'affaire , et qui ont à prononcer sur le fond; 

M ies demandeurs ont inféré que ce juge, quand il s'agit 
«ne Uur d'assises , est la Cour, plus le jury. 

• • procureur-général pense au contraire que l'art. 23 , 
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labilité delà défense , inviolabilité méconnue, dît-on, 

parce qu'on aurait saisi quelques phrases de la défense 

pour en exprimer des délits. 

» Et sur ce point, remarquons d'abord qu'il faut dire 

la liberté de la défense et non pas l'inviolabilité. En ef-

l'inviolabilité est absolue , elle n'admet pas de plus' 

el'e marche avec l'impunité. La liberté , 

a des limites, et quand on les dépasse, 

elle preud le nom de licence, et peut être réprimée. » 

Ici M. le procnreur-général réduit toute l'argumentation à 

ce dilemme :« Ou il faut , dit-il, prétendre qu'on peut tout 

dire, sous prétexte qu'on plaide et qu'on se défend, et que les 

propositions les plus scandaleuses , les provocations les plus 

menaçantes et les plus atroces peuvent être proférées impuné-

ment ; et alors tout homme accusé du plus mince délit, pourra 

en prendre occasion de commettre en toute sûreté les plus 

grands excès; ou il faut reconnaître qu'il y a des bornes à tout, 

et que la défense, si elle les excède, peut devenir criminelle. 

» Or, In première proposition conduit à l'absurde et au dé-

sordre; elle n'est pas soutenable ; la seconde seule est donc 

Et en effet nous voyons les écarts de la défense réprimés 

tantôt par des voies de discipline , tantôt par des actions en 

diffamation; ils peuvent l'être également par des poursuites 

plus graves, comme ledit le décret du 1 4 décembre 1810, 

art. 09 , et l'ordonnance du 22 novembre 1822 , art. 43. 

»La faveur de la défense produira seulement cet effet que le 

juge devra y mettre plus depatience et de longanimité, ne ré-

primer que les excès véritables , les écarts commis avec une 

intention évidemment mauvaise , et une sorte d'obstination ; 

mais cette appréciation est abandonnée à son pouvoir discré-

tionnaire ; elle git en fait , et le fait est dans le domaine des 

Cours de répression. La Cour de cassation n'a point à réviser 

cette appréciation ; elle prend pour constans les faits tels qu'ils 

sont déclarés par l'arrêt qui lui est déféré. 

»Or, en fait, l'arrêt attaqué a qualifié délits les passages qui 

y sont rapportés , et cela suffit pour qu'ils puissent recevoir 

l'application que la loi pénale a attachée à cette qualification. 

»On objecte que le président n'a pas averti les accusés. Mais 

d'abord il a averti ies défenseurs, en leur rappelant l'art. 3i 1 

qui leur enjoint de parler avec décence et modération , et de 

garder le respect dû au gouvernement et aux|tribunaux.Et cer-

tes les accusés n'ont pas pu croire que cet avertissement n'é-

tait pas aussi pour eux. 

«D'ailleurs , la violence qu'ils avaient montrée le jour pré-

cédent rendait le dialogue peu sûr avec eux. C'eût été risquer 

de voir se renouveler les emportemens de la veille , et leur 

fournir l'occasion de commettre de nouveaux outrages. 

«Cependant l'avertissement leur a été donné au commence-

ment de l'audience du 12 ; et si cet avertissement devenait su-

perflu pour Raspail, qui avait déjà prononcéson plaidoyer , 

il est à remarquer 1° que la loi ne fait pas au juge une obliga-

tion de donner cet avertissement ; 2° qu'en général , ces inter-

ruptions sont mal prises des accusés et du public; 5* qu'enfin 

l'équivalent a eu lieu après , quand Raspail , interpellé de dé-

clarer s'il avouait les passages réservés par le ministère pu-

blic, bien loin de s'excuser, ou de les adoucir par des explica-

tions , a déclaré qu'on les avait atténués. 

n Reconnaissons donc qu'aucune atteinte n'a été portée à la 

défense ; qu'elle a été complètement libre ; que le prévenu en 

a abusé ; qu'il a dépassé toute limite raisonnable. Le juge du 

fait y a vu un délit , il l'a saisi , il l'a qualifié , il l'a puni de la 

peine voulue par la loi. L'arrêt, sous ce rapport, ne donne 

donc point prise à la cassation; » 

M. le procureur-général examine succinctement le dernier 

moyen, pris de la fausse application de l'art, iode la loi du 2Ï 

mars 1822. Il montre que cet article a pour objet , non pas de 

protéger de? castes privilégiées , comme on eût pu le faire au-

trefois , par exemple les nobles contre ceux qu'on ap-

pelait roturiers, les prêtres contre les laïcs; mais toutes les 

classes de citoyens. Aujourd'hui les hommes sont classés, non 

parle privilège, mais par des identités d'intérêts, de profes-

sions, de fonctions; la loi a surtout pour objet de protéger la 

paix publique, d'empêcher qu'elle ne soit troublée par des pro-

vocations qui auraient pour but de partager les citoyens en 

deux camps dont l'un serait excité contre l'autre. Sous ce 

point de vue, il est interdit par la loi d'exeiter les prolétaires 

contre les propriétaires; il est défendu d'exciter le fabricant à 

se coaliser contre l'ouvrier, et réciproquement d'exciter l'ou-

vrier contre le fabricant ou le bourgeois. 

Il résume ensuite la discussion , et conclut au rejet du pour-

voi. 

La Cour, après cinq heures et demie de délibération 

dans la chambre du conseil , a rendu l'arrêt dont voici 

le texte : 
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 de ce qu'on a appelé l'iuvio-

ce qui touche François-Guillaume Gervais r 

...indu qu'il ne produit ni la quittance , ni la consignatii 

d'amende , ni les pièces qui peuvent en tenir lieu , ni la preuve 

qu'il est en état, conformément aux art. 419, 420 et 421 du 
Code d'instruction criminelle; 

La Cour déclare François-Guillaume Gervais non recevable 

en son pourvoi, et condamne ledit Gervais en l'amende de i5o 

fr. envers le Trésor public; 

En ce qui touche le pourvoi formé par Henri Bonias contre 

l'arrêt du lojanvier : 

Attendu la connexité, la Cour joint ce pourvoi à celui qui 

été déclaré parle même Henri Bonias, François-Vincent Ras-

pail, Louis- Auguste Blanqui etVineent-Antouy Thouret, con 

tre l'arrêt du 12 janvier, et statuant sur le tout; 

Sur la première branche du premier moyen : 

Attendu , en fait , que la retraite des défenseurs a été volon-

taire et n'est pas le fait de la Cour d'assises ni de son pr< 

dent ; que la suspension de M
e
 Allier, l'un d'eux , n'a été que 

l'application légale et légitime du pouvoir conféré à cette Cour 

par l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819 ; que le prévenu Bonias a 

cio assisté de M° Dupont a l'audience du 10 janvier, jour au-

quel il a été une première fois condamné ; que le même Bo-

nias, Raspail, Blanqui et Thouret étaient également assistés de 

leurs défenseurs lorsque les paroles incriminées ont été par eux 

proférées; que lepré.ident de la Cour d'assises, avant d'ou-

vrir le débat sur ces paroles, a nommé un avocat d'office pour 

défendre les demandeurs sur ces nouveaux délits; qu'ils ne se 

sont p ;ts plaints de l'insuffisance de cette nomination; qu'ils 

ont, au contraire , formellement repoussé ce défenseur, qui a 

été obligé de s'abstenir par suite de leur refus ; 

Attendu , en droit, que les articles 294 et 507 du Code d'ins-

truction criminelle qui proscrivent la nomination d'un défeu-

■ew d'office, ne sont applicables qu'aux accusés de crimes et 

non aux prévenus du délits ou de contravention ; 

SUT la seconde branche du premier moyen : 

fense , qui entêté incr'minées par le ministère public, et qu'au 

lieu d'attribuer ces paroles à la chaleur de la défense , les pré-

venus y ont persisté ; ... 
Que notamment Raspail a déclaré que le ministère public 

les avait atténuées , et Blanqui , que le ministère public avait 

donné de la publicité à son système d'économie politique ; 

qu'ainsi le droit de la défense u'a pas été menacé ; 

Sur la troisième branche du premier moyen el la première 
branche du deuxième moyen : 

Attendu qu'il résulte suffisamment du procès-verbal des dé-

bats et de l'arrêt attaqué , que les faits dont Raspail , Bornas 
et Blanqui semt déclarés coupables , n'étaient ni la reproduc-

tion ni le développement des écrits incriminés ; 

Que la Cour d'assises a donc nu les considérer comme cons-

titutifs de délits nouveaux , el distincts de ceux de la p mrsiu-
te, bien qu'ils fussent de la même nature; 

Qu'en appliquant à ces faits la disposition des lois qui les 

ont prévus et punis, elle n'a vk>lé ni la liberté de la défense, 

ni l'article 23 de la loi du 17 mai 1819; que d'ailleurs cet ar-

ticle est inapplicable à l'espèce , puisqu'il ne concerne que 

la diffamation ou l'injure, résultant envers les parties et les 

tiers des discours prononcés ou des écrits respectivement 

produits devant les Cours e.t lesTribunaux ; 

Attendu qne l'art. 1 5 de la loi du 17 mai 18 19 et l'art. 6 de 

celle du 25 mars 1822 ne s'appliquent qu'à la diffamation ou a 

l'injure commises par la voie de la presse ou par tout autre 

moyen de publication , contre des Cours ou Tribunaux, pour 

des faits relatifs à leurs fonctions ; qu'ils n'ont donc pas dé-

rogé à l'art. 222 du Code pénal , qui prévoit et punit les ou-

trages par paroles que les magistrats de l'ordre administratif 

ou judiciaire auront reçus dans l'exercice de leurs fonctions, 

et spécialement l'outrage qui a eu lieu à l'audience d'une 
Cour ou d'un Tribunal; 

Attendu d'ailleurs que l'art. 4 de la loi du 26 mai 1819 n'est 

pas applicable aux délits commis contre un Tribunal à son au-

dience ; que dès lors l'arrêt attaqué ne contient aucune viola-
tion des dispositions précitées ; 

Sur la seconde branche du deuxième moyen et sur le troi-
sième moyen : 

Attendu que l'art. 181 du Code d'instruction crimiuelle 

donne aux Cours en général , et conséquemment aux Cours 

d'assises , le droit de juger les crimes et délits commis dans 
l'enceinte et pendant la durée de leurs audiences ; 

Que, d'après l'art. \" delà loi du 4 mars i83i , les Cours 

d'assises se composent des magistrats désigués pour en faire 
partie, du ministère public et du greffier; 

Qu'elles existent indépendamment des jurés, dont le con-

cours n'a lieu que pour prononcer sur les faits qui leur ont été 

déférés dans les formes prescritespar la loi; qu'elles prononcent 

sur les incidens de l'audience, appliquent la peine, statuent sur 

les dommages et intérêts , et jugent les contumaces ; 

Que les dispositions combinées des articles 507 et 5o8 dudit 

Code, repoussent l'idée que l'intervention des jurés présens 

' la perpétration flagrante , même d'un crime , soit nécessaiie 
our le constater ; 

Qu'en effet les jurés présens au délit ou au crime commis 

l'audience , soit qu'ils l'aient été à l'occasion du fait de l'accu-

sation , soit qu'ils proviennent d'un fait entièrement étranger, 

n'en sont pas moins sans qualité et sans juridiction pour eu 

connaître, parce que leur pouvoir est circonscrit dans le lait 

unique pour lequel ils ont été désignés par le sort , et accep 
tés par 1 accusé comme juges; 

Qu'obligée de procéder au jugement de suite et sans désem-

parer, la Cour d'assises doit donc, selon les termes formels 

de l'art. 181 , constater seule et punir les délits flagraus qui 
sont commis à son audience; 

Que la Charte de i83o et la loi du 8 octobre de la même an-

née , en ce qui concerne les délits correctionnels dont elles at-

ribuent la connai; sauce au jury, n'ont nullement modifié la 

juridiction exceptionnelle et d'ordre public établie par ledit 
article 181; 

Attendu qu'il est inutile de rechercher quelle peut être sur 

le jugement des crimes commis à l'audience, l'influence de la 

loi du 4 mars 1 83 r qui réduit à tro s le nombre des juges des 

Cours d'assises , puisqu'il ne s'agit dans la cause que de délits 

correctionnels pour la répression desquels la simple majorité 
des juges suffit; d'où il suit que l'arrêt attaqué n'a commis ni 

l'excès de pouvoir, ni la violation qui lui sont reprochés; 

En ce qui touche particulièrement Blanqui : 

Attendu qu'exciter le mépris ou la haine des citoyens 

contre une portion d'entre eux, eu les désignant par un nom 

générique, c'est chercher à troubler la paix publique dans le 

sens et le véritable esprit de l'art. 1 o de la loi du 25 mars 1 822-

que les faits dont l'arrêt attaqué déclare le demandeur cou-

pable , constituent donc ce délit , et que dès lors la disposition 
de cet article lui a été justement appliquée; ' 

En ce qui concerne Bonias et Thouret: 

Attendu qu'à la vérité, l'arrêt attaqué, au lieu de leur in-
fliger les peines portées par l'art. 222 du Code pénal, ne leur 

a fait que l'application de l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 

mais que la peine prononcée par ce dernier article étant moins 

Attendu que le procès-verbal des débats constate que Lias 

pail , Blanqui, Bonias et Thouret ont été mis a port-

tracter les paroles par eux prononcées à 

tée de ré 

l'occasion de le ur dé 

forte que l'autre , îl n'en est résultépour eux aucun préjudice, 

et qu ils ne peuvent, dès lors, d'après l'art. 4M du Code 
d'iustruclion criminelle, être recevables à s'en plaindre; 

Et en ce qui concerne Raspail et les autres demandeurs ; 

Attendu que les deux arrêts dont il s'agit ont été rendus pu-

bliquement , après la constatation des faits, l'audition des 

prévenus et du ministère public; que ces arrêts sont d'ail-
leurs réguliers dans leur forme ; 

La Cour rejettè le pourvoi desdits Bonias, Raspail, Blanqui 

et Thouret, et les condamne chacun en l'amende de i5o 
francs envers le Trésor public. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 29 février , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans [en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de Vabonnement est de 17 fr. pour trois 
mois , 34/r. pour six mois el 68//-. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— M. de G... comparaissait , il y a trois semaines en-

viron, devant un des Tribunaux correctionnels du dé-

partement de la Haute-Marne , pour outrages commis 

envers M
nle

 G.... Une rose fut la cause, comme jadis la 

pomme d'or, de bien des peines d'amour. 

M. de G..., épris de M
me

G..., femme jolie dont il 



crut pouvoir se flatter d'avoir obtenu les faveurs, ne 

voulut pas souffrir qu'un autre amant les partageât avec 

lui. Cependant il soupçonnait depuis quelque temps 

qujelle lui était infidèle , et sa jalousie éclata un jour 

qu'il se trouvait avec elle '1 
M"' c 

J et son rival dans une société. 

G... tenait une rose dans ses mains, et cha-

cun des deux espérait l'obtenir. Mmc G... l'ayant 

accordée au plus jeune des deux prétendans , 

dépit de M« de G, 
 _.i • • 

des deux prétendans , en 

w qui s'attendait à avoir la préfé-

rence, celui-ci regarda ce refus comme un affront; son 

amour en fut offensé, et il ne songea plus qu'à en 

tirer une vengeance éclatante. D'abord il dissimula son 

courroux; mais quand la société fut tout-à-fait réunie, et 

plus nombreuse, il se lança avec violence sur Mme G... 

et lui don:, a une paire de soufflets en présence de l'as-

semblée. Peu satisfait encore de cet outrage, M. de G... 

révéla publiquement ses secrets d'amour, et alla lui-

même trouver M. G... pour lui raconter les intrigues 

qu'il avait eues avec sa femme. 

Ces faits étant venus à la connaissance du procureur 

du Roi , celui-ci , dans l'intérêt de la vindicte publique, 

poursuivit M. de G... pour violence exercée contre M"" 

G... Après les débats , qui ont donné lieu à des détails 

assez plaisaus , M. de G... a été condamné à quinze jours 

de prison , et eu outre , M. G..., pour venger l'honneur 

de sa femme , dont il ne peut suspecter la sagesse , a ma-

nifesté à l'audience , l'intention formelle de poursuivre , 

de son côté , en diffamation M- de G... 

— Le Tribunal de Fontenay, dans son audience du 

a3 , avait à juger un ancien militaire prévenu d'escro-

querie. 

Cet ancien militaire porte le nom deSirugue; il est 

sorti de l'hôtel des Invalides nanti d'une feuille de roule 

qui lui assure une pension de retraite. C'est sur le vu de 

cette pièce que des aubergistes lui ont donné l'hospitalité 

pendant quelque temps; mais ne voyant pas venir d'ar-

gent , ils l'ont forcé à sortir et ont reçu de lui des billets 

contenant promesse de payer aussitôt que le colonel Pru-

nier, qui doit être président des assises à Fontenay, lui 

aura payé sa pension. Telles sont les expressions sur les-

quelles reposait la prévention d'escroquerie. 

Invité à prendre la parole pour le prévenu , Me Main 

a émis la pensée qu'une pareille rédaction ue pouvait 

appartenir qu'à un homme qui ne jouissait pas de toute 

sa raison, en observant surtout que relativement à toutes 

questionsqui s'éloignaient un peu de Ceux qui devaient lui 

payer cette pension, il répondait d'une manière fort dis-

tinguée. 

Une nouvelle question n'a plus laissé de doute sur la 

présomption de cette aliénation mentale : ayant occasion 

de parler de son passage à Bourbon- Vendée , il a dit y 

avoir vu le prince Frédéric Decricq, prussien , cousin 

du roi. Le président lui a demendé de quel roi il enten-

dait parler? Mais, a-t-il dit, de Charles X,je n'en con-

nais point d'autres. 

Les débats ont appris qu'au mois de mai dernier, se 

rendant de Paris dans la Vendée , il avait été arrêté à 

Vendôme , pour propos séditieux, mis en prévention 

par le Tribunal , mais renvoyé par la Cour royale d'Or-

léans. Une attestation du procureur du Roi du Tribu-

nal de Vendôme, du i4 mai i83i, atteste cette cii cons-

tance. 

Pendant que le Tribunal délibérait sur la prévention 

d'escroquerie , voici la conversation qui avait lieu entre 

le prévenu et son avocat : 

D. Contre qui aviez-vous tenu des propos à Vendôme ? — 
R. Ou disait que j'avais tenu des propos contre Philippe 
D. Quel était ce Philippe? — R. C'est un Irlandais qui jouis-
sait de beaucoup de considération, mais que je n'ai jamais 
connu ; on disait qu'il était dans ces parages. — D. jLe roi 

Charles X dont vous pariiez tout-à-l'heure , l'avez-vous vu ? 
— R. Très-souvent... — D. On dit qu'il a été détrôné ?—R. Je 

ne puis pas vous le dire, cependant je ne le crois pas'; lorsque 
j'ai laissé Paris il régnait encore. 

Le Tribunal a interrompu cet entretien par un juge-
ment d'acquittement. 

Si
4
comme l'assure Sirugue, ses pièces sont restées au 

Trésor à Paris , et s'il doit recevoir une pension , il est 

bien à désirer que le gouvernement apprenne que ce 

militaire habite Fontenay, et lui fasse payer cette pen-

sion si nécessaire à son existence. 

v 44» ) 

*** attend en vain sa femme : elle est absente, et le Icn 

demain son corps est retrouve à la Morgue. 

Il paraît que Mme *** avait profité de l'absence de son 

mari pour introduire son amant chez elle ; qu'effrayée 

de la mort subite de celui-ci , et n'ayant aucun moyen de 

cacher sa faute, elle s'est elle-même donné la mort. 

— Nous avons annoncé la destitution de M. Tortat, 

procureur du Roi à lîourbou-Vendée, et nous avons 

inséré une lettre dans laquelle cet honorable magistrat 

exposait les motifs de sa révocation. Justice vient d'être 

rendue à M. Tortat : il a été nommé procureur du Roi 

à Saintes, et le roi l'a reçu aujourd'hui en audience par 
ticulière. 

— Ce matin, M. Prunier - Quatremère , commis-

saire de police , a exécuté plusieurs mandats décernés 

k contre des sous-officiers vétérans casernés rue d'Enfer 

Ces mandats ont pour cause des délits politiques. Les 

prévenus ont été conduits à la préfecture de police. 

& — Le sieur Blanchart , dit menton d'argent, arrêté 

dans la nuit du î février, a été mis en liberté. C'est par 

erreur que des journaux avaient annoncé que lors de son 

transfèrement à Sainte-Pélagie, les détenus de cette der-

nière maison avaient demandé qu'il retournât à la Force 

en le traitant de mouchard. Ce fait était controuvé. 

— Le carnaval promet d'être très moral cette année , 

car déjà au bal de l'Odéon la police a arrêté la nuit der-

nière huit jeunes gens dont la danse paraissait un peu 
trop libre. Avis aux danseurs. 

— M. Adolphe Chauveau , avocat aux conseils du Roi 

et à la Cour de cassation , a été reçu aujourd'hui en 

audience particulière par le Roi , et lui a offert son 

Commentaire du Tarif en matière civile. 

— Nous avons rendu compte du procès que soutient en ce 
moment M. Delayen contre deux huissiers ; à cette occasion il 
a reçu et reçoit journellement des écrits anonymes portant 
menaces d'assassinat. M. Delayen a porté plainte à M. le pro-
cureur du Roi. 

— Les ouvrages de M. Boyard, sur les maires et adjoints 
étant récemment composés, sont en harmonie avec les lois 

nouvelles , et d'une utilité reconnue ; aussi obtiennent-ils un 
très grand succès. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 7 mars i83'2. 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , 

D'un TERRAIN en deux parties , situé à Paris, rue Mar 
sollier, non numérote, quartier Feydeau , 2

e
 arrondissement. 

Sa contenance, y compris la partie du couloir, est d'environ 
34> mètres 886 millimètres; le tout est propre à bâtir. 

Mise à prix, i5,oool'r. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris , 

i° AM" Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, n. 6 ; 
2° A M" Boucher, avoué, rue desProuvaires, n. 32. 
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ciairc , les collèges électoraux , la garde nationale , l'armé, 
l'administration forestière , l'instruclion publique et k 

clergé; contenant l'exposé des droits et devoirs dc«ollici
eR municipaux et de leurs administrés, selon la lé-, ', 

nouvelle ; suivi d'un formulaire de tous les actes d'admi-
nistration et de police administrative et judiciaire ; j,,, 
M. BOYARD , conseiller à la Cour royale de Ni 
Un gros vol. in-18. — Prix , 3 fr. , et 
4 francs. 

Le nouveau Guide, qui est extrait de l'important ouvrage 
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moyens d'y remédier, par le docteur MovZ.-V&Yf,£ 
chez 1 auteur, rue Saint-Antoine , n" 1 10 • Landni il 
rueCast,^^ 

ETUDE DE M" AROHAMBAUIT-GUTOT, AVOUE. 

Adjudication préparatoire en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance de la Seine , le mercredi 7 

mars i832, d'une MAISON et dépendances, sises àlssy, au 
coin de la rue des Vaches. 

Mise à prix, 12,000 fr. 

S'adresser à M" Archambault-Guyot , avoué poursuivant , à 
Paris, rue de la Monnaie, n. 10. 

Audience des criées du Tribunal de la Seine , adjudication 
définitive , le mercredi 29 février 1829 , d'une DffAISUSif et 
dépendances, sise à Paris, rue Sainte-Fcix , n° 12, près le pas-
sage du Caire ; mise à prix, 18000 fr. S'adresser : 1° à Mc De-
lahaye-Royer, avoué poursuivant, rue de Rivoli , n

e
 10 bis ; 

2° à M" Legendre , avoué présent à la vente, place des Victoi-
res , n° 3. 
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PARIS , 27 FÉVRIER. 

— M. ***, voltigeur de la 9* légion de la garde natio-

nale, était de garde aux Tuileries un de ces jours der-

niers. Vers le milieu de la nuit il se sent indisposé et de-

mande à rentrer chez lui ; le chef du poste lui accorde la 

permission. M. *** arrive à son domicile, il ouvre avec 

précaution la porte de sa demeure afin de ne pas éveiller 

sa femme, et se couche. A peine entré dans le lit, il sent 

un corps roide et froid ; il veut porter la main à la tête 

de sa femme , et il sent un visage couvert d'épais favo-

ris : c'était le cadavre d'un homme. Soudain M. *** ap-

pelle au secours, et l'on reconnaît en effet un homme qui 

semble avoir succombé dans un accès d'apoplexie fou-

droyante. On cherche ses vètemens, ils ont disparu. M 

Adjudication définitive, sur une seule publication, en vertu 
d'ordonnance de référé, en l'étude et par le ministère de M" 
Norès, notaire à Paris, commis à cet effet, le mercredi 29 fé-
vrier i832, heure de midi. 

i° Du droit au Bail de l'hôtel Boufflers , sis à Paris, rue de 
Choiseul, n. 12, dans lequel sont établies les galeries de Fer 
fermant passage et bazar ; 

2° Et de tout le matériel desdites galeries de fer, consistant 
en comptoirs , séparations et couvertures en fer el fonte , et 
toutes les constructions faites par le locataire pour la création 
dudit établissement de pass9ge et bazar. 

S'adresser sur les lieux pour les voir. 
Et pour les renseignemens , 

î* Audit Me Norès , notaire, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, n. 5, dépositaire du cahier des charges; 

a" A M
e
 Laharthe, avoué, rue Grange-Batelière, n. 2 ; 

3* A M" Gion , avoué , rue des Moulins, n. 34-

Adjudication définitive en la Chrmbre des notaires de Paris, 
le 3 avril i832, de la belle ferme de GENITOY , d'en-
viron 53o arpens ou 2 12 hectares avec belles plantations, 
commune d» Bussy-Saint-Georges, canton de Lagny, 7 lieues 
de Paris, et louée jusqu'eu 1 836 , par bail qu'il sera loisible à 
l'acquéreur de résilier. Mise à prix : 55o ,ooo fr. 

S'adresser à M" Péan de Saint-Gilles , notaire , quai Man-
quais, n. 9. 

A MM. LES NÉGOCIANS EN VINS. 

Vcute par adjudication , 
BeïERRAINS à constructions, Pavillon, Magasins, 

cours , etc., situés à Bercy, près Paris, sur le quai, n. 33 > t' 

près le nouveau pont ; le tout d'origine patrimoniale. 
Les terrains sont divisés en vingt lots à peu près égaux, il 

33oà 38o mètres de superficie, lesquels aboutiront à une ru; 
qui doit communiquer du quai à la rue de Bercy. 

La mise à prix de chaque lot est de 4 à 7000 fr. 
L'adjudication sera faite sur les lieux mêmes > le mercredi; 

mars ijj3a, à midi. On donnera de très longs termes. W 
pourra traiter à l'amiable. . 

S'adresser à MM. Soulages, commissionnaires en vins, q»> 

de Bercy, n. 33 ; h 

Et pour les conditions, à M" Juge, notaire à Paris, rue 
Marché-Saint-IIonoré, n. 5, chargé de lavenle. 

Vente par continuation , après cessation de
 com

"^
K
^-^ 

vins en pièces et en bouteilles, rue Notre-Dame-des -\ic'° ' 
n" 34, place delà Boarse, les mardi 28 et mercredi 
i832, une heure précise. Cette vente consiste en 5J £'c 

19 feuillettes de vin rouge et blanc, 3oo bouteilles de LU t 
gne , rhum, eau-de-vie et liqueurs. „ 

RUE NEUVE S.MARC N°10
 W<tJ[ 

PRES LA PLACE DES ITALIENS 

BOURSE DE PARIS 

4 XS21Û12, 

S e\o au comptai) t. 

— Fi» courait. 

Kmp. i83i AU comptant. 

— Fi»cau-ant. 

3 040 an ciuplant 

— Fi» courant. 

Reste de Nap. au compta t. 

— Fîl C("irADl, 

Rc»te perp <Tl\sp. au comptant 

— Fi» courait 

ASSEMBLEES 

du mardi 28 février. 

BLONDEAU, MJ peaussier. Clôture, 

BRACHET, négociant en vins. Kcm. à huit. 

MALINGRE, Md de meubles-tapissier, id., 

NOËL, imprimeur-lithographe. Syndicat, 

GENDRE , luaitre plâtrier. Côlurc, 

WESTERMANN , mécanicien. Syndicat, 

LUBREU1L, loueur de cabriolets" Clôture, 

heur. 

CLOTURE nEsAFFIB/MATIONS 

dans les faillites ci-après 1 

Klie MORLAU , capitaliste , le
 I,e

"
r

-

DUPRË , I 

p 'I'MAZIAU , tenant hôtel garni , le 

MASSON ii|. libraire, le ' 

»9 
mars. heur. 

9 

CHANTEREAU, maître carrier, .. 

DEGLAT1GNY, aa. d'af. (définitive) le 3 1 

GOFFES'IKE, M.a de nouveauté», le 5 î 

MALHERBE nere , M'
1
 de bois, le 8 n 

F A VR Y , M'
1
 de bois à brûler, le 8 il 

PRODUCTION SES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

GIRARD , ancien M'
1
 de boi. ù Asuiéres. — Chei. 

M. Guillaume, rue du Rocher Sl-Honoré. 

LAMBERT ot C, négoc. rue de la ('.haussée d' An-

tin, af). — Chez MM. Colliau-Cafiuent, rue 

Française, i; Charpentier, rue des Peux Ponts, 

ile St-Louis ; Ualel, rue du Cherche-Mid 

DELAUNAY, M' 1 ,l
e
 vin. , rue des Arcis, a/,. — 

Chei M. Mil,,, j,. ,
t
 ,.„

e
 d„ n,„,|

c
 -

DHEDANCOURT, M' 1 tailleur, pl.uv de l.t Bourse, 

rue PoLsoijuière , i5 ; 
Colas, rue St- Denis. 

RAUOUT, M
li
 pelletier, rue St-IIouoré, 117.' — 

Cbn MM. BottTOt, me ,ln Gt*»tx] Clwiilier, iG; 

GfelIÎCfl , ruede In Vi-ridie, 34. 

CONTRATS D'UNION. 

17 février i83i. — Dons In faillite GACMARD, 

libraire, quai Voltaire, à Paria. — Syndic tlélîiiî-

lîf, M. Moisson , rue Montmartre, ij 'i 

M. Uenain, Jibruii e, rue Vîvietiue 

MTOMIIU. DE S^WDiCS 

Utiles ci-«l>^ : 

dans les f ail 

BEI.IR)MME,Md de culri 

rue Marie -Stuart; Forjoa" 

16. -, 51„re>t 
MESLIN , boulanger. — »•

 r<< 

Truauderie. „,I w"" ' 

„vr G. I*** 

Glande Truauderie. 

LEGItO.S, M' 1 de couleur»- —
 ( 

de 1. Verrerie ; Aweluie, «• « 

TAUINO, fabricant de chocolat. -

rue des Lombards. 

,deri" 


